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Circulaire PE des TPE
La bonification du service actif, un enjeu majeur

pour le corps des personnels d'exploitation

La deuxième réunion plénière s'est déroulée le jeudi 9 février 2012 à partir d'un état des 
lieux des personnels d'exploitation concernant le statutaire,  le régime indemnitaire et 
bien d'autres thèmes dont le but est  de servir  de base de travail  aux sous groupes 
thématiques afin de revoir le décret statutaire du personnel d'exploitation.

La  délégation  de  FORCE  OUVRIÈRE était  composée  de :  Thierry  IVA,  Dominique 
SHIRMER, Thierry MOUZAC, Dominique MOUTEAU, Joseph GARREC, Ismaël PARAISO et 
de Rémy WOLFF.

FORCE OUVRIÈRE a expliqué à l'administration que l'état  des lieux n’était  pas assez 
pointu et exhaustif,  ce qui ne permettait  pas de faire ressortir  toutes les réalités du 
terrain.

Un des points qui a attiré l'attention de la délégation, c'est le nombre important d'AE 
(agent d'exploitation) qui avait entre 10 à 40 ans d'ancienneté dans le grade et qui sont 
encore des AE. Ceci n'est plus possible depuis la circulaire de 2007 qui fait que tous les 
AE recrutés avant cette date ont pris le grade d'AES (agent d'exploitation spécialisé).
Nous avons donc demandé que ce point soit éclairci pour la prochaine réunion.

Un autre point qui a également attiré notre attention, le fait que 8 à 9000 agents du 
corps du personnel d'exploitation seront en cessation d'activité d'ici 10 à 15 ans sur un 
corps qui ne compte plus que 11382 agents.
Derrière ce constat alarmant, se pose la problématique du reclassement des personnels 
d'exploitation en fin de carrière, eu égard aux missions pénibles qui sont les leurs, et la 
pension que percevront ces agents après avoir rendu un service exemplaire au service de 
l'État et donc des citoyens.

Les personnels d'exploitation ont le service actif qui leur permet de partir plus tôt en 
cessation d'activité, 57 ans actuellement après la réforme des retraites avec une limite 
d'âge de 62 ans (pour ceux étant nés en 1960 et  après),  au-delà une demande de 
dérogation est nécessaire pour rester en activité.
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Obtenir la bonification du service actif permettrait aux personnels d'exploitation de partir 
à 57 ans avec une bonification de 5 ans maximum (1 an de bonification gagné tous les 5 
ans). L’obtention de cette revendication l'écarterait ainsi de la décote ou lui ouvrirait les 
droits au minimum pension garantie, (mais depuis la réforme de 2010, elle ne peut 
plus s'appliquer lorsqu'il y a décote). Seuls les agents recrutés à l'âge de 20 ans et 
avant pourront partir à taux plein, 75% du dernier indice, à 57 ans avec la bonification. 
La  décote  est de 1,25% par trimestre manquant  et le taux maximum est de -25% à 
retirer de la pension à percevoir.

Par ailleurs, si vous allez au-delà des 166 trimestres requis actuellement pour obtenir le 
taux plein qui est de 75%, vous pouvez bénéficier de 1,25% de surcote par trimestre 
supplémentaire dans la limite de 80 % du taux maximal du traitement du dernier point 
d'indice (cette situation sera très rare eu égard à la limite d'âge de départ à la retraite et 
à l'âge tardif d'entrer dans le monde du travail).

Agents recrutés à l'âge de 20 ans :

service actif de 15 ans est passé à 17 ans avec la réforme des retraites,
146 trimestres plus les 5 ans de bonification (20 trimestres) = 166 trimestres,
surcote possible de 1,25% par trimestre en plus des 166 trimestres requis,
bonification : 5 ans bonifiés pour 27 ans de services (1 an de gagné tous les 5 
ans).

Départ à 57 ans

Grades
Indices 
majorés

Classe
niveau de 

service

Revenu 
imposable 

brut

Revenu 
retenu 
pour la 
pension 

brute

Pension 
mensuelle 

sans 
bonification 

brute

Pension 
mensuelle 

avec 
bonification 

brute

AES 369 5/5 + 35000 € 21117,93 € 885,82 € 1281,43 €

CEE 392 5/5 + 31780,89 € 22434,29 € 940,61 € 1361,31 €

CEEP 430 5/5 + 33892,32 € 24609,07 € 1031,79 € 1493,27 €

Au travers de ces exemples, vous constaterez que les personnels d'exploitation subissent 
la double peine. La première sur la non prise en compte de leurs primes dans le calcul à 
pension mais qui par ailleurs sont  imposables. La seconde peine est la  non prise en 
compte de la demande de bonification du service actif pour les personnels d'exploitation. 
De  ce  fait  ils  partiront  en  subissant  des  décotes  et  percevront  donc  une  pension 
misérable, à moins de travailler 5 ans de plus c'est-à-dire jusqu'à la limite  d'âge de 
départ qui est de 62 ans pour la catégorie active afin de partir à taux plein, âge auquel 
pour l'instant la décote ne s'applique plus.

A  plus  de  57  ans,  pensez-vous  être  encore  capable  de  remplir  les  missions  des 
personnels  d'exploitation  qui  sont  très  exposées  et  physiquement  très  difficiles  à 
accomplir au quotidien. Autre question, quelles seront les possibilités de reclassement de 
ces agents en fin de carrière ? Dans les services actuellement, très peu de possibilités 
leurs sont offertes. C'est un dossier qu'il faudra très rapidement examiner.



FONCTIONNAIRES DE CATÉGORIE ACTIVE :

L'ÂGE AUQUEL VOUS POUVEZ BÉNÉFICIER D'UNE RETRAITE SANS DÉCOTE SI VOUS N'AVEZ PAS LE NOMBRE DE 
TRIMESTRES REQUIS DÉPEND DE VOTRE ANNÉE DE NAISSANCE :

Date/Année de naissance Âge de départ à la retraite
à taux plein automatique

Date de départ
à partir du

Avant le 1er juillet 1956 60 ans Jour du 60ème 

anniversaire

Entre le 1er juillet 1956
et le 31 décembre 1956

60 ans et 4 mois 1er novembre 2016

1957 60 ans et 9 mois 1er octobre 2017

1958 61 ans et 2 mois 1er mars 2019

1959 61 ans et 7 mois 1er août 2020

1960 et après 62 ans 1er janvier 2022

Une problématique se greffe à ce constat, la situation des poli-pensionnés qui auront un 
temps d'attente important entre le début des versements des deux pensions. Ils auront 
un  premier  versement,  c'est  celui  de  la  pension  de  l'État  qui  sera  plus  ou  moins 
importante en fonction du temps passé, de même pour la retraite du privé qui arrivera 
quelques années plus tard. Le même taux de décote s'appliquera aux deux régimes 
si le nombre de trimestres cumulés n'est pas suffisant, et le minimum garanti 
pour les carrières courtes dans la Fonction publique ne peut être appliqué s'il y 
a décote par manque de trimestre depuis la réforme de 2010.

Le Syndicat national alerte l’ensemble des agents sur ce dossier afin que vous preniez 
conscience  de  la  nécessité  pour  le  corps  du  personnel  d'exploitation  d'obtenir  la 
bonification du service actif afin de partir avec une pension plus digne que celle prévue 
actuellement.

La réforme des retraites telle qu'elle a été engagée par ce gouvernement n'a rien apporté 
au personnel d'exploitation sauf des reculs sociaux. Alors n'hésitez pas à interpeller vos 
élus locaux sur ce sujet afin de les sensibiliser pour qu'ils puissent, lors de l'examen du 
décret à l'Assemblée Nationale, y faire inscrire la bonification du service actif  pour le 
corps du personnel d'exploitation.

Le Ministre d'État M. BORLOO, l'avait reconnu au travers d'un courrier fait au ministère 
du Budget et de la Fonction publique en lui demandant la bonification du service actif 
pour le corps du personnel d'exploitation, demande rejetée à ce moment là.
La reconnaissance de la pénibilité, au travers de la réforme des retraites, est liée au 
pourcentage  de  handicap,  et  ceci  est  traduit  comme une  avancée  majeure  pour  les 
agents qui effectuent des missions dites pénibles,  c'est un véritable scandale.  C'est 
comme définir si un produit n'est mortel qu'à celui qui en meurt.

FORCE OUVRIÈRE exige que le thème pénibilité soit ré-ouvert afin d'enrichir le 
travail  accompli  et  que  nous  puissions  refaire  à  nouveau  la  demande  de  la 
bonification du service actif pour le corps du personnel d'exploitation dans le 
cadre de la révision du décret statutaire.

Avec FORCE OUVRIÈRE battons-nous et mobilisons-nous
afin d'obtenir la bonification du service actif
pour le corps du personnel d'exploitation.



lettre du 15 octobre 2008 de Jean-Louis BORLOO





ANNEXE BONIFICATION DU SERVICE ACTIF







Paris, le 12 Janvier 2012

Lettre aux Présidents des Groupes Parlementaires

Monsieur le Président,

Le  Syndicat  national  des  Personnels  Techniques  de  l’État  et  des  Collectivités  Territoriales,  des 
Infrastructures et des Transports (SN PTECTIT) a l'honneur de vous solliciter afin de vous alerter sur une  
discrimination faite au corps des personnels d'exploitation des travaux publics de l’État.

En effet ces agents, de part leur exposition et la pénibilité de leurs missions, bénéficient du service actif leur  
permettant  de  partir  plus  tôt  à  la  retraite,  mais  ne  possèdent  pas  la  bonification  du  service  actif  leur  
permettant de partir à taux plein.
Dans le cadre de leurs missions, ces agents travaillent avec des pompiers ou policiers sur les routes et avec  
des douaniers sur les eaux, qui eux, par ailleurs, bénéficient de la bonification du service actif.

Nous vous demandons de faire cesser cette discrimination et cette injustice pour ce corps où les missions  
pénibles qu'ils font, ne sont plus à démontrer.

Vous trouverez, ci-joint, les documents qui le prouvent, la demande faite de bonification du service actif par  
M. BORLOO, ministre d’État, et une vidéo qui parle d'elle-même.

Nous sommes disponibles afin d'échanger sur le sujet, si vous le souhaitez.

Nous  espérons  que  notre  demande  sera  entendue  et  partagée  par  l'ensemble  des  Députés,  afin  que  la 
pénibilité de ces agents soit reconnue au travers de l'obtention de la bonification du service actif.

Actuellement le décret statutaire de ces agents est à l'étude au sein du MEDDTL et par la suite, il sera  
présenté à l'Assemblée Nationale. A cette occasion nous souhaiterions obtenir gain de cause sur ce dossier.

Dans cette attente, 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, nos respectueuses salutations.

Thierry IVA
Secrétaire National du collège 

du Personnel d'exploitation
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